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Par benoît le goedec, sage-femmereportage

e numéro est particulier.

Il est hommage. Double hommage.

Un à Simone Veil qui, pour tous mais 
particulièrement pour nous, a été le 
relais de toutes celles qui ont milité 
pour que cessent les IVG clandestines 
en portant leur légalisation.

Elle peut être un exemple 
d’intelligence, d’engagement et de 
ténacité. Mais aussi de résilience, 
d’espoir et de possibilités. Elle peut 
servir d’exemple aux nécessaires 
valeurs de justice et de solidarité qui 
doivent nous animer aujourd’hui.

L’autre à Claude-Émile Tourné, moins 
connu de tous, un des fondateurs 
des Dossiers de l’Obstétrique. Il fut 
gynécologue-obstétricien, ostéopathe, 
acupuncteur. Il est un théoricien 
matérialiste novateur de la gestation, de 
la naissance et de la petite enfance. Il 
partageait son activité entre Perpignan 
et la Corne de l’Afrique où il s’était 
engagé contre la mortalité des femmes.

Il fut un des premiers à penser le 
fœtus, ses droits, sa dignité et son 
nécessaire respect. Il le fut sans 
négliger les droits de la femme et sa 
liberté. Il l’a appelé le Naissant, le tout-
petit qui fait un homme, comme il le 
sous-titre sur un de ses ouvrages.

Il a aussi écrit la femme dans 
Femme, féminité, féminitude, où 
chaque ligne est la vie d’une femme.

Nous vous livrons donc un dossier 
spécial reprenant ses écrits principaux. 
Et s’il existe quelques évolutions 
obstétricales depuis, et que la société 
a pu changer, le concept de Naissant 
reste d’actualité et réactive la pensée. 
Cela permet alors, pour son respect et 
son accueil, de penser la naissance et 
la femme dans un ensemble. ●

Simone Veil est morte à l’âge de 
89 ans.

Les hommages affluent et font l’una-
nimité.

Simone Veil incarne pour toutes les 
générations qui l’ont connue et celles à 
venir, l’espoir en l’humanité au-delà de ses 
failles et de ses faiblesses. La possibilité du 
renouveau, la confiance dans tout ce qui 
peut être bon et perfectible en l’Homme 
et la résilience de ceux qui y croient.

Elle est une femme libre et de liberté. 
Une démocrate.

« Malgré un destin difficile, je suis, je 
reste toujours optimiste. La vie m’a appris 
qu’avec le temps, le progrès l’emporte 
toujours. C’est long, c’est lent, mais en 
définitive, je fais confiance. »

L’histoire des femmes, leur lutte qu’elle 
symbolise avec sa loi sur l’IVG de 1974, 
correspond à sa pensée.

Simone Veil est issue d’une famille bour-
geoise du siècle dernier. Après avoir vécu 
à Paris, ils s’installent à Nice. Son père est 
architecte reconnu ayant reçu le Prix de 
Rome. Il estime à Nice les opportunités 
professionnelles plus grandes.

Simone Veil raconte avoir gardé un 
souvenir doux de son enfance. Sa mère 
avait laissé de côté ses études de chimie 
pour suivre son mari. Elle a alors tout 
donné à ses enfants.

« Je n’aimais pas l’idée qu’il impose ses 
goûts à maman, ce sentiment de dépen-
dance, cela m’exaspérait ».

Dernière de quatre enfants, Simone 
est insoumise, déjà affirmée et rebelle.

Marié à 19 ans à Antoine, un camarade 
d’études de Sciences-Po, mère un an après. 
Après avoir eu les deux enfants suivants, à 
force de discussions, elle réussira à faire en 
sorte que son mari, dont elle est profon-
dément amoureuse, lui permettre d’être 
magistrate. Il lui avait refusé d’être avocate 
et aurait souhaité qu’elle ne travaille pas.

Mais auparavant, sa vie avait basculé 
dans l’horreur avec une déportation à 
Auschwitz. Le 15 avril 1944, quelques 
jours après avoir passé les épreuves du 

baccalauréat, à 16 ans, Simone et sa mère 
arrivent au camp d’Auschwitz-Birkenau. 
Elle s’appellera désormais Sarah, et sur 
son bras est tatoué le numéro 78651. 
Les mouvements de la guerre les font 
être changées de camp. Sa mère mourra 
dans l’un des voyages. En avril 1945, les 
troupes anglaises entrent là où elle est 
encore prisonnière, à Bergen-Belsen.

Simone Veil était belle ; un regard lim-
pide, de longs cheveux noirs. Elle raconte 
que sa beauté l’a protégée, une femme 
kapo lui disant « tu es trop belle pour mourir 
ici » et l’ayant dirigée vers un camp moins 
dur avec sa mère. Sa mère qui, très malade 
dans ces convois, l’a toujours soutenue.

« Je crois toujours que cela sert à quelque 
chose de se battre. Et quoi qu’on dise, 
l’humanité aujourd’hui est plus suppor-
table qu’hier. »

Elle n’a jamais arrêté ensuite, pour vivre, 
pour travailler, pour sa loi, pour l’Europe. 
Sa dernière apparition publique politique 
était pour le mariage pour tous.

Après être devenue magistrate, elle 
obtient un poste dans l’administration 
pénitentiaire, qu’elle quitte ensuite en 
1964 pour les affaires civiles. Elle devient 
Secrétaire générale du Conseil Supérieur 
de la Magistrature en 1970.

En 1974, elle devient ministre de la 
Santé, sous la présidence de Valérie 
Giscard d’Estaing. Centriste, Simone 
Veil n’apprécie pas bien ce président 
mais accepte quand même de devenir 
ministre. Et sa vie en sera définitivement 
marquée. Le ministre de la Justice étant 
défavorable à une promesse de campagne 
du nouveau Président, la dépénalisation 
de l’avortement, c’est elle, à la Santé, qui 
va porter le projet.

Par Benoît Le Goedec,  
Rédacteur en Chef
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Simone Veil en 1984
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